
Un terrible drame 
de la jalousie à Maubeuge 

(SUITE DE LA PREMIERE PAQE) 

Le récit d'un témoin 
Nous avons dit .qu'au moment du drame. 

la victime ne se trouvait pas seule chez elle. 
En effet, elle était en compagnie d'une voi
sine, Mme Dubois et d'un autre visiteur. 
M*. F 

Celui-ci a conté en termes brefs, mats sai
sissants, le drame brutal Dans la matinée, 
Berthe Lhotellerie était descendue dans la 
rue et avait rencontré Bernard Tous deux 
paraissant discuter étaient partis prendre un 
rerre dans un café voisin, puis Berthe était 
renmontée chez ell Vers in h. 30, comme 
Mme Dubois vena;' de repartir et eue la 
femme Lhotellerio se trouvait seule avec 
M. F. . . on entendit un pas monter l'escalier 
et quelqu'un s'arrêter sur le palier. 

Aussitôt la maltresse de céans ouvrit la 
porte. 

Elle 6e trouva nez à nez avec Bernard. 
Celui-ci n'eut qu'un mot : « Te voila », 

et sans autre explication il saisit la malheu
reuse aux chevaux et froidement lui tira, à 
bout portant, au cou et au visage, quatre 
coups de revolver. La femme eut un seul cri 
et s'écroula foudroyée dans son sang. 

Horrifiée. F... se rendit dans la chambre 
voisine et se barricada. 

Du reste, le forcené essaya d'ouvrir la 
porte et sans doute aurait-il ajouté à son si
nistre tableau une deuxième victime s'il 
n'avait entendu l'arrivée des gendarmes et 
des agents. 

Deux coups de revolver furent tirés dans 
le couloir, l'un atteignit, comme on le sait, 
|ê sous-brigadier Malbrancq. 

Puis, se voyant traqué, le criminel revint 
dans la pièce. Il se pencha sur 1 corps de 
la femme. 

La victime respirait-elle encore ? 
On ne sait, mais l'on entendit Bernard 

trommeler : • Tu n'es pas crevée, tiens » et 
lin cinquième coup du revolver que le bandit 
venait de recharger troua à nouveau la face 
ravagée de la malheureuse. Puis Bernard 
tourna l'arme contre lui-même et s'écroula 
;ur le cadavre de sa victime, la tête traver
sée de part en part, d'une tempe à l'autre. 

Les deux autres victimes 
Pendant que M. ^arrance, commissaire de 

police, menait une enquête complf et minu
tieuse, bien que l'action publique '.oit éteinte 
par la morj du meurtrier, on avait transporté 
à l'hospice le sous-brigadier Malbrancq. 

La balle, entrée par la cuisse, est allée se 
loger sous le genou. L'extraction sera prati
quée, dès que possible. 

L'état du blessé paraît assez satisfaisant. 
On emmena aussi à l'hospice, section des 
orphelins, la quatrième victime de ce drame 
lamentable, l'enfant de la morte, ut garçon
net de huit ans, né de père inconnu. Il n'a 
plus maintenant qu'une mère, l'Assistance 
publique. M. V. 

Le voyage de l'Association 
des grands oorts français 

(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 
A 13 h., un banquet réunit les visiteurs et'un 

certain nombre de personnalités locales salle 
Sainte-Cécile. M. J. Trystram, présidait entouré 
de MM. Brindeau, Séguin, Sous-Préfet de Dun-
kerque ; Mahieu. sénateur : Bazile, député : Va-
lentin. maire : Bcdouce. Outrey et Bergerot, dé
putés. 

Au dessert, M. J. Trystram. dans un discours 
très documenté, fit ressortir l'importance vitale 
de notre grand port vers lequel s'acheminent les 
richesses d'un hinterland exceptionnellement 
riche. Il termina en exprimant l'espoir que 
Dunkerque continuant de prospérer puisse trou
ver .«a vraie place dans le vaste programme 
d'outillage national. 

M. Brindeau, au nom des membres de l'Asso
ciation, exprima toute sa ioie d'avoir pu cons
tater l'activité et l'heureuse évolution du port 
de Dunkerque. Il évoqua avec humour queloues 
souvenirs de 1904. lors de la visite du Président 
l/mbel, quelques incidents qui traduisent mieux 
que des phrases tout le chemin parcouru. 

Des toasts furent également portés par M. Sé
guin .au nom de l'Administration Préfectorale ; 
\L Béliard. au nom <Ie ses collègues des Cham
bres <îe Commerce a. l'é-tran^er - M. Valentin. eu 
nom de la ville de Dunkerque. 

Bn terminant M. le sénateur Mahleu exposa 
las besoins Immédiats du port de Dunkerque 
qui doit être le grand port sur la Mer du Nord. 

Après une courte visite aux Chantiers de 
France, et une réceplion a 17 heures à l'Hôtel de 
Ville, la délégation a repris, à 18 h. 10 1" train 
spécial pour raris. II. B. 

OALINDRIfR. — Dimuich* 11 mal 1*10 
Soleil : Lever a * n. 08 : coucher à 19 h. 27. 
Lune : Lever a o h. 29 : coucher & 8 b. 16 
Aujourd'hui Stc-Juliette. Demain St-Tves. 
METEOROLOCIE. - Station de LUI*. — Obser 

.allons laites le 17 mai 1930. a 16 heures : 
Baromètre : 765 mil. 7 : baisse depuis la veille A 

13 heure* : S nul. 3. 
Thermomètre : Fronda : 30.4 ; mlnlma : 10.5 

atteint * * heures ; maxima : 23.3 atteint a 15 h. 
Etat hygrométrique : 68 ; Hauteur d'eau tombée 

depuis la veille a 18 heures • néant ; Direction 
Idu vent : Sud-Ouest ; Force : faible ; Direction 
des nuages : Sud-Ouest ; Etat du Ciel : couvert. 

Temps probable pour aujourd'hui : un peu 
rliaud. orageux. 

PRÉVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL. — Ré. 
lien Norë. — Temps nuageux ou très nuageux, 
ruelcnies pluies ou orages ; vent de Sud-Ouest. 
I * 3 m. Minimum de température en hausse de 
l degrés. 

DANS L'ARMÉE. — Nous relevons avec plaisir 
lans le • Journal Officiel > le nom, au tableau 
.l'avancement pour le grade de chef de bataillon 
île notre ami et lecteur assidu, le capitaine HaUet 
Fernand du Centre mobilisateur n. il 

Cet officier qui a fait toute sa carrière militaire 
tu 43e. est déjà Officier de la Légion d'Honneur et 
léroré de la médaille militaire 

NOMINATION. — Nous apprenons que M. F. de 
Pemelaere ancien inspecteur de l'Enseignement 
primaire a Cambrai, vient d être nommé Inspec
teur de la Seine. Cet avancement est la juste ré
compense d'une vie tout entière vouée à l'Ecole 
laïque et aux œuvres d'enseignement bostscolalres 
M. de Pamelaere vient d'être élu président de 
l'Amicale des Inspecteurs de France, anciens pro
fesseurs. 

Honneur au doyen 
des carillonneurs 

» 
(SUITE PE LA PREMIERE PAQE) 

Aimons donc, avec une sage philosophie, 
nos beaux carillons aux notes d'un bronze 
doux et quelque peu mystérieux. Aimons 
aussi nos vieux camionneurs, aimables sor
ciers qui savent, du haut de leurs beffrois, 
sincorporer vivants à la légende de nos cités. 

Cast de l'un d'eux que nous voulons entre
tenir aujourd'hui nos lecteurs : M. Gus
tave Cantelon, carlllonneur de Saint-Quentin, 
qui a atteint hier sa 80* année et qui tient 
depuis 5 ans le carillon de l'Hôtel de Ville, 
ainsi que nous l'avons dit dans notre précé
dent numéro. 

A cette occasion, 11 a Joué hier soir des 
airs de son enfance et de sa jeunesse, que 
sont allés entendre tous les Saint-Quentinois; 
et si le maître tenait lui-même le clavier, ce 
concert tut néanmoins comme un hommage 
d'affection et d'admiration que ses compa
triotes rendaient à M. Gustave Cantelon. 

M. Cantelon est né 6 Saint-Quentin le 
17 mai 1851, a 10 heures du soir. Pendant 
35 ans, il enseigna la musique au Lycée 
Henri-Martin et dans les écoles de la ville, 
après avoir eu lui-même comme professeur, 
en 1868, le chef de la garde nationale. Hippo-
lyte Vatin. Tour à tour musicien, sous-chef et 
directeur de l'Harmonie Municipale, il acquit 
peu à peu, avec la consécration de ses éroi-
nentes qualités de musicien, la sympathie 
reconnaissante des Saint-Quentinois. n est 
l'auteur d'un très bon traité de solfège et de 
nombreux chants, dont plusieurs sont connus 
dans toute la France. 

En 1917. M. G. Cantelon assista, le cœur 
serré, à l'enléventent de ses cloches par les 
Allemands. A la fin des hostilités, il n'eut dn 
cesse que le Carillon ne fût restauré, faisant 
appel a tous les concours, à toutes les généro
sités. Enfin, en 1984, ses efforts se virent cou
ronnés de succès et le Carillon reprit, avec le 
vieux maître, l'habitude de ses chants aimés, 
oui symbolisèrent la résurrection de la cité 
détruite : au dessus de ses murs, Saint-Quen-
tin avait retrouvé son ame. 

Telle est la belle et noble figure du doyen 
des carillonneurs. On aime, a Saint-Quentin, 
le voir passer, aimable et souriant, comme le 
père et l'ami de tous. Souhaitons que M. Can
telon continue longtemps encore a jeter du 
clocher de l'Hôtel de Ville des notes de 
sagesse joyeuse et de lumineuse bonté. — D, 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
Echo d'une contre-manifestation 

communiste à Lens 
Le 30 mars dernier une manifestation socialiste 

réunissait une importante assemblée à la maison 
syndicale de Lens. M. P.iul Boncour. député, y 
prit la parole. Mais un milierrs de communistes 
vinrent troubler la réunion au point que les 
gendarmes durent intervenir. Un des contre-ma
nifestants communistes André Hochet. 22 ans. 
terrassier à Pont-è-Vendin. frappa les gendar
mes Membre et Parent. 

Poursuivi devant le Tribunal de Bélhune pour 
coups à gendarmes et rébellion Hochet s'entendit 
condamner a trois mois de prison. 

Après plaidoirie de M» Delvallée, la Cour con-
firme purement et simplement la décision des 
premiers innés. 

Personnage violent 
Antonio Autumer. dans un accès de colère se 

laissa aller h brutalier Célestin Mortier que 
celui-ci dut subir une certaine incapacité de tra
vail. 

Te Tribunal de Béthune a condamné le violent 
personnage a quinze jours de prison avec sursis 
et à verser 1.000 fr. de dommages-intérêts a sa 
victime. 

Kn Appel la Cour continu? la sanction pénale 
mais elle auoiuentc le chiffre des dommages-
inlèrcts de 5M francs. 

Les mauvaises affaires 
du « Monico » 

Ancien tenancier d'une maison de tolérance a 
llesdin. Paul Campadien était venu Installer à 
Stella-Plage un hôtel-bar-dancJng. dénommé 
• Monico >. Mai» les affaires allèrent si mal 
qu'elles menèrent Campadien a la banqueroute. 
Ce dernier en compagnie de son gérant Edouard 
Vacher, tenta de sauver les meumes, c'est-à-dire 
qu'il les remplaça par d'autres de bien moindre 
valeur. 

Poursuivi pour détournements d'objets saisis 
et banquero ute Compadien a été condamné a Bou
logne à un an et un jour de prison et a 100 fr. 
d'amende et Vacher, pour complicité a trois 
mois et un jour de prison el 25 fr. d'amende. 

A"prés plaidoirie de M* Escollier. la Cour 
acquitte les deux prévenus du chef de détourne
ment d'objets saisis et Vacher du chef de ban
queroute. Mais pour ce dernier délit elle con
damne Campadien à six mois de prison, inser
tion et affichage. 

Navigateurs indélicats 
Sur le bateau où ils étaient embarqués deux 

matelots espagnols Médina Manuel et Luis Fer-
reira ont commis plusieurs vols. Cela leur a valu 
d'être condamnes à Dunkerque à six mois de 
prison. 

La Cour confirme le jugement de première 
instance. 

Clients sérieux 
Michel Behar et Samanan Menolcn se sont fait 

livrer par M. Desbonnets, une centaine de tapis 
d'une valeur de 12.000 francs. Pour ce faire ils 
ont employé des moyens qui. au regard de la 
loi constituent l'abus de confiance. 

D'autre part, les deux Turcs ont émis deux 
chèques sans provision l'un de 12.000 fr. sur la 
banque Barclay, de Boulogne : l'aulre de ving-
sept livres sterling sur une banque de Bruxelles. 

Le Tribunal de Lille les a condamnés pour 
escroqueries, Behar à deux ans de prison ; Me-
nolen à trois ans et chacun a ICO fr. d'amende 
et pour émission de chèque sans provision Meno
lcn a un an de prison et 100 fr. d'amende avec 
confusion pour la prison. Behar lui fut acquitté. 

Après plaidoiries de M»» Soland, Kalh et Huys-
man, la Cour acquitte Behar dans le* deux 
affaires et elle condamne Samanan à deux 
peines de un an prison mais avec confusion. 

Les coups de revolver 
du « frangin » 

Emile Talmant, 27 ans. ajusteur à Anzin. était 
au plus mal avec sa sœur Marcelle et son beau-
frère Maurice Buth, marchand de journaux. Mais 
à ce dernier il vouait une haine extrême. Cer
tain soir Talmant se présenta au domicile de 
Buth. Sa sœur vint lui ouvrir. Il faisait sombre 
et pensa que c'était son beau-frère. Sortant 
un revolver de sa poche, il déchargea par trois 
fois son arme sur la malheureuse qui fut sérieu
sement blessée et subit une incapacité de travail 
de deux mois. 

Deux habitantes de Wittes 
accusées de sorcellerie 
(SUITE DE LA PREMIERE PAQE) 

Les prétendues « sorcières », rejetées aussi 
sottement en dehors de la communauté, 
veulent justement te défendre et ont réclamé 
le secours légal. Verrons-nous bientôt devant 
le tribunal du Pas-de-Calais, à Boulogne, un 
procès de sorcellerie ? 

Le mauvais sort 
Rappelons brièvement les faits, qu'on avait 

pris au début poux d'invraisemblables can
cans. Il y a un peu plus d'un mois, une culti
vatrice du hameau du Cornet, a Wittes, ayant 
une bête souffrante, fit venir un rebouteux, 
en l'espèce un étrange facteur des postes 
d'HazebroucK qui, s'il ne parvint pas à gué
rir, donna de son impuissance une désas
treuse explication. La bête était condamnée, 
perdue, mais c'est « qu'on lut avait Jeté un 
mauvais sort » et, précisait le facteur des 
postes-vétérinaire, • la première femme qui 
entrera dans votre maison demain sera celle 
oui vous a Jeté le sort •. 

L'œil fatal 
Mme veuve Wallard, qui travaille à la Jour

née deux fois par semaine dans cette ferme, 
vint prendre son service très tôt le lendemain 
matin. Sans autres explications, on remercia 
« l'eovoûteuse ». On la savait pourtant pré
cieuse, tant pour les soins du ménage que 
pour les durs travaux des champs, mais pou
vait-on garder chez sol une femme aussi 
fatale * II faut croire qu'il y avait dans ce 
coin perdu une ambiance prête & toutes les 
suggestions, car au lieu de revenir a la rai. 
son, on ne fit qu'amplifier. C'était, quelques 
Jours plus tard, une autre bête qui crevait 
dans une exploitation agricole voisine. Cette 
fois, c'était, toujours selon le même rebou
teux, la faute à Marie-Louise Wallard. la fille 
de la sorcière, devenue par la même occasion 
fille de l'enfer et Jeteuse de sort. 

Pour le malheur des deux femmes, une 
bande de romanichels vint camper quelques 
jours au hameau et les bohémiennes confir
mèrent aux paysans l'accusation du facteur 
des postes. 

Depuis, les pauvres femmes sont fuies 
comme la peste. Elles feraient même tort aux 
dernières couvées et quand on les voit passer, 
on rentre précipitamment d'innocents pous
sins, qui n'imagineront jamais jusqu'où peut 
aller cet excès de bêtise humaine. On fait 
même le bilan des malheurs passés et on met 
tout naturellement au compte des sorcières 
des calamités rétrospectives pour lesquelles 
elles offrent d'aussi sérieux éléments de res
ponsabilité. 

Une plainte en justice 
Le brave curé de Wittes se devait de dire 

son mot et il n'a pas manqué au prône, di
manche dernier, d'exprimer sa stupéfaction 
indignée de trouver ses psjrotssiens aussi éloi
gnés de la vraie charité chrétienne. 

Eh bien 1 il n'a pas eu raison, ni des bohé
miennes, ni du facteur, qui avaient trop bien 
expliqué ce qui était arrivé. Les Wallard du 
hameau du Cornet, la mère, la fille et un fils 
chargé d'une nombreuse famille de cinq 
enfants en bas âge, nont rien à attendre de 
leurs voisins. Il n'est pas Jusqu'à un pauvre 
gosse de l'Assistance publique, que la veuve 
Wallard avait prise avec elle qu'on n'ait 
essayé de lui enlever en adressant une lettre 
anonyme à Saint-Omer. Isolées, aujourd'hui 
sans travail, et peut-être demain sans res
sources, les « sorcières • ont adressé au pro
cureur de la République, a Boulogne, une 
plainte basée sur les faits que nous venons de 
relater 

L'ne enquête a été ordonnée et les gendar
mes de la brigade d'Aire-sur-la-Lys sont ve
nus vendredi sur place essayer de faire quel
que lumière sur les origines de la calomnie, 
sinon ramener les gens à la raison. 

Le facteur d'Hazebrouck, rebouteux a ses 
moments perdus — 11 ferait sans doute mieux 
de les perdre au jeu de bouchon ou de la be
lote — serait utilement entendu. Il aurait 
déjà, parait-il, causé quelque incident du 
même genre à Boeseghem. 

Attendons nous par la suite A-entendre dire 
et prononcer par un tribunal grave et compé
tent, quil ne saurait y avoir de bon ou mau
vais sort jeté par qud que ce soit et que si Je 
crime de sorcellerie n'existe plue, il n ' e s t a s 
permis de nuire avec autant de bêtise A son 
pouwe prochain. H. • • 

Les amours de la rosière 
d'Arre-sur-k-Lys 

Le petit cadavre découvert dans 
un jardin est celui d'un enfant 

mort-né 
En quelques lignes, nous avons annoncé 

que le corps d'un nouveau-né, enterré dans 
un jardin, avait été découvert dans un 
hameau d'Atre-tur-la-Lys, par M. Krier, com
missaire de police de cette ville. 

L'enquête, commencée mardi, t'est pour
suivie et, hier, l'autopsie du petit cadavre, 
opérée par M. le docteur Dcrvaux, de Saint-
Orner, a fait constater qu'il s'agissait d'un 
enfant mort-né. 

Il n'y a donc pas eu crime, comme on le 
pensait ; mais l'affaire est assez intéres
sante pour qu'on relate les circonttances 
dans lesquellet s'est faite cette lugubre 
découverte. 

Les amours de la rosière 
Dans une misérable maison qui, au hameau 

de la Jumelle, à Aire.sur-la4.ys, côtoie le che
min de Thérouanne, un Journalier, Louis 
Jourdain, âgé de 48 ans, veuf, vit avec ses 
sept enfants : Yvonne, 23 ans ; René, 20 ans 1 
Irène, 17 ans ; Marceau. 15 ans ; Odette, 14 
ans ; Geneviève, 11 ans et Louis, 9 ans. 

Mme Jourdain est décédée il ya quatre ans 
et c'est l'aînée des enfants, Yvonne, nommée 
• Rosière • à Aire, en 1928, qui vaque aux 
occupations du ménage. Malgré le prix de 
vertu qui lui a été décerné 11 y a deux ans à 
peine, Yvonne a eu un ou plusieurs amis. 
Elle n'était pas « coureuse », c'est entendu, 
mais sa conduite laissait, dit-on, quelque peu 
à désirer. 

Depuis plusieurs années, la • Rosière » 
avait été remarquée par un Jeune homme, 
qui souvent, par la suite, lui parla de ma
riage. Mais chaque fois, il essuya une fin de 
non-recevoir. € Non, vois-tu, lui répondait-
elle. Je ne peux pas quitter mon père ; 11 
serait malheureux sans moi ». 

Le temps passa... Le Jeune homme continua 
d'attendre... Mais son roman d'amour, devait 
bientôt prendre fin subitement. 

Disparition d'un nouveau-né 
Le mardi 13 avril, vers 7 heures, après le 

départ du frère et du père, Yvonne se trouva 
indisposée et pria sa sœur Irène de lui appor
ter un bassin. Sans se rendre compte, parait-
il, du « malaise » dont souffrait l'aînée, la 
cadette s'en retourna habiller ses frères et 
soeurs dans la pièce voisine. 

Mais comme Yvonne continuait de geindre, 
Irène s'en fut trouver les voisins. Ceux-ci 
prévinrent alors le père aux Etablissements 
Oudart, à Aire, où il travaille. Louis Jour
dain, avant même de revenir auprès de sa 
fille, alla trouver M. le docteur Catrice, qui, 
rapidement, se rendit aii chevet de la ma
lade. Le médecin fut alors tout surpris de 
constater que la Jeune fille venait d'accou
cher 1 Quant à l'enfant, il avait disparu 1 

Enterré 
M. Krier, commissaire de police d'Aire, la-

formé du fait, se rendit aussitôt » à la Ju
melle » interroger les témoins et ouvrir une 
enquête. Après d'assez longues discussions 
avec Louis Jourdain, le magistrat réussit à 
obtenir les aveux du père. Ce dernier avait 
lui-même enterré le nouveau-né dans son jar
din. A 17 heures, le commissaire se rendit à 
nouveau au domicile de la « Rosière », dont 
l'état s'aggravait et, à l'endroit indiqué par 
le père, sous cinquante centimètres de terre, 
il découvrait le cadavre, qui reposait sur une 
épaisse coucb? d'herbes. 

L'autopsie de l'enfant, — du sexe masculin 
— fut pratiquée hier à l'Hôpital d'Aire par 
M. le dosteur Dervaux, de Saint-Omer, qui 
déclara que le petit être était venu au monde 
mort-né. 

Reste à savoir maintenant qui est le père 
de l'enfant. La « Rosière », — qui a dû être 
transportée d'urgence à l'Hôpital — Interro
gée par le commissaire, prétend avoir eu un 
ami. 

.Mais pourquoi le père Jourdain a-t-11 en
terré le petit cadavre 7 Pourquoi, dit-on en
core, Yvonne ne voulait-elle pas quitter son 
père et fonder un foyer T 

La rumeur apporte bien des bruits dans le 
pays... 

Disons en terminant que l'état de la mère 
s'améliore et on espère la voir sortir de 
l'Hôpital sous quelques Jours. R. L. 

'triàr?.Bri:T?LWKr:îo.i:î.ûii::,-':Â:EaBracgBag : 'Jfwmism*. 
A la suite de celte tentative de meurtre qui 

fut correctionnalisée le Tribunal de Valenciennes 
a condamné Talmant à trois ans de prison, 
1.000 francs d'amende et dix ans d'interdiction 
de séjour. En Appel le prévenu est défendu par 
M» Delvallée. 

La Cour élève la sanction pénale a. quatre ans, 
mais elle accorde à Talmant le bénéfice du sur
sis ; elle réduit H 50 (r. le taux de l'amende et 
supprime l'interdiction de séjour. 

La contrebande 
L'audience de samedi s'est ouverte par la com

parution de nombreux contrebandiers qui. DOUT 
la plupart se sont fait prendre dans la région 
lilloise. Ainsi a Lille. Ferdinand Mesmaque a été 
condamné à deux mois de priso net 3.125 fr. 
d'amende. 

La Cour confirme le jugement et spécifiant que 
la prévention ne sera pas Imputée sur la peine 
de prison. 

m\ 
Louis Zenneyort et Jules Brasseur de Wattre-

los, ont été condamnés chacun à un mois de 
prison et 2.500 fr. d'amende. 

Jugement confirmé 

**• 
Le polonais Wladislaw Wosniack a éoopé de 

quinze Jours de prison et son complice Achille 
Delmotte, à deux mois et solidairement à 3.125 
francs d amende. 

La Cour porte ta peine prononcée en première 
instance contre Wosniack, à un mois ; elle con
firme les autres dispositions du jugement. 

** 
Bené Gilbert, Albert Dutlos et Jules Vienne 

condamnés à Lille à six mois de prison chacun 
et solidairement à 37.500 francs d'amende s'en
tendent condamnés en Appel à dix mois de 
prison chacun. Le taux de l'amende est confir
mé. 

A 
Enfin, dernière affaire qui est venue devant 

le Tribunal de Boulogne. 
Louis Vermeersh a été condamné à trois mots 

de prison et 600 fr. d'amende pour colportage 
de tabac. 

La Cour confirme la décision des premiers 
juges. 

Le crime de BrwsjfM-Artois 

L'état du meurtrier s'améliore 
Le nommé Louis Delattre, ouvrier terrassier 

qui le mois dernier trancha la gorge de son 
épouse Vaienttne Canlers, rue de Bretagne à 
Bruay-en-Artois, et tenta ensuite de se suici
der est toujours en traitement à l'hôpital de 
Béthune en tonne voie de guérlson. 

M. Thibaut, Juge d'instruction, l'a fait venir 
dans son cabinet pour l'Interroger, mais 
comme l'inculpa ne peut encore parler claire
ment, a ajourné l'interrogatoire. 

LES EMPOISONNEMENTS 
DE LA BASSEE 

Poursuivant son instruction, le Parquet de 
Lille, nous l'avons dit, a ordonné l'autopsie 
de Mme Dclienne, de Loos-en-Gohelie, décodée 
le lundi 21 avril après avoir passé deux jouis 
à Salonié près de La Bassée. Mme Détienne 
venue dans cette commune pour assister à un 
obit avait, elle aussi, été intoxiquée par du 
pâté acheté chez le crîîfrcutier Dewisme et 
était décédée d'une • entérite aiguë » ont dé
claré les docteurs de La Bassée et de Loos. 

MM les docteurs Muller, médecin légiste à 
Lille et Quénet, de Béthune, se rendront donc 
lundi à 15 h., à Loos-en-Gohelle, où après 
exhumation du corps de Mme Delienne, ils 
procéderont à l'autopsie ordonnée. 

L'accident d'auto du Pont Thibaut 
à Ennevelin 

Nous avons relate la collision survenue 
mardi dernier à Ennevelin entre les autos de 
MM. Oudart. d'Ascq et Degorre, de Somain. 

A ce propos, M Degorre nous écrit ce qui 
suit : 

• il n'est pas exact que la voiture Renault 
ait subi peu de dêg&ts, elle est au contraire 
fort détériorée. 

» M. Oudart ne marchait pas à une allure 

La mort mystérieuse d* 
cultivatrice à Cagnoncles 

(SUITE DE LA PREMIERE PAQE) 

Les résultats de l'enqjsHe faite par le maré
chal des logis-chef CJJOÛ» et lés gendarmes 
Lecompte et Baz furent rapidement transmis 
au Parquet de Douai. 

On soupçonnait quelque drame mystérieux. 
Oscar Dambrine, interrogé, donna l'emploi 

de son temps. Il s'était couché jeudi, à 21 h., 
après avoir disputé avec sa femme. Celle-ci 
avait continué à vaquer à ses occupations, et 
le matin, vers 3 heures, l'ayant entendu crier 
dans la cour, il était allé la chercher. Le ma. 
tin, une nouvelle querelle éclata, tl partit de 
chez lui à 10 h, 30, alla aux champs et en 
revenant, trouva sa femme pendue. 

Le Parquet de Douai n'avait pas tardé à 
délivrer un mandat d'amener contre Oscar 
Dambrine. Disait-il la vérité 7 

En réalité, si crime il y eut, le crime ne 
put être commis qu'avant 10 h. 30, moment 
du départ du mari, car les témoins l'affir
ment, lorsqu'il rentra chez lui, à 12 h. 30, le 
cultivateur ne resta dans sa ferme qu'un 
court instant, quelques minutes. 

Or, à 13 h. 30, lorsque se présenta le doc
teur Baude, le cadavre était encore tiède et 
d'après ce médecin, la mort ne pouvait re
monter qu'à deux heures, soit vers 11 h. 30 I 
A ce moment, la cultivatrice était seule dans 
sa ferme. 

On disait bien, d'autre part, que la malheu-
reuse fermière se disait en butte à de- fré
quentes menaces de mort, il serait juste aussi 
de dire qu'elle avait déjà manifesté à certai
nes personnes son désir « d'en finir avec une 
vie de martyre ». 

Il faut encore ajouter à tout cela que le 
cultivateur était peu prisé dans son entou
rage et que la rumeur publique se tournait 
violemment contre lui, l'accablant sans répit 

On conçoit, dans de telles conditions, com
bien fragile pourrait être une aussi grave 
accusation, basée sur d'aussi faibles présom-
tions. 

Hier, à 17 h., M. Timal, médecin légiste, 
commis par le Parquet de Douai, est venu 
procéder à l'autopsie du cadavre. 

Rien n'a transpiré de ses conclusions, qut 
seront remises très prochainement au juge 
d'instruction. 

Ce rapport produira, c'est certain, toute la 
lumière sur cette affaire, qui parait avoir été 
malheureusement dramatisée. L. B. 

La grande tombola 
de la Presse 

Nous avons annoncé que le tirage de la lo
terie «Je la Presse aurait lieu le samedi H juin. 

A notre grand regret, nous sommes obligés 
de changer notre Jour : les roues <mi doivent 
servir au tirage ne sont pas libres à cette 
date. 

Mais bien que ce nous pourrait être une 
raison de retarder le tirage de la tombo'a, 
nous voulons, au contraire l'avancer de deux 
jours. 

C'est donc le jeudi 12 juin que 
sera tirée cette grande loterie 

Dans cuelques jours la liste complète des 
lots en sera publiée, et une fols de plus, nous 
prouverons que la loterie de la Presse est 
sans rivale, qu'aucune loterie n'offre de tels 
avantages, qu'aucune loterie ne présente un 
Dareil ensemble de lots choisis, tous de va
leur réelle, beaucoup de grande valeur, tous 
d'un choix parfait, d'une fraîcheur absolue, 
tous très désirables Par leur beauté, leur prix 
et leur utilité. 

Au reste la réputation de la loterie de la 
Presse est faite sous ce rapport comme dans 
tous les autres. 

Tous les gagnants des loteries précédentes 
se sont félicités des lots qui leur sont échus ; 
ils nous ont déclaré qu'ils ne s'attendaient 
pas à recevoir des objets aussi beaux, aussi 
séduisants, aussi solides. 

Il n'y a qu'une voix dans le public pour 
célébrer celte loterie, et cette admiration ne 
se traduit pas seulement par des éloges, dont 
nous sommes très fiers, elle se traduit en
core et surtout par un succès grandissant et 
par l'empressement des lecteurs de nos jour
naux à se procurer des billets. 

Ceux qui en ont veulent en prendre encore 
Nos lots les attirent : nos riches portefeuil

les gonflés de valeurs, nos voyages capti
vants, nos objets mobiliers, nos articles de 
ménage et de bureau, nos superbes objets 
d'art, nos aégant s bijoux en or, etc., sont 
d'ailleurs de nature à allécher les plus diffi
ciles et à satisfaire tous les goûts. 

La liste complète de nos lots sera publiée 
Jeudi matin. ' . 

Hàtez-vous donc de prendre des billets pen
dant qu'il en reste. 

Souvenez-vous que le tirage aura lieu r* 

JEUDI 12 JUIN 
Souvenez-nous que le prix du billet n'est 

que de un franc et qu'on peut s en procurer 
dans nos bureaux et chez tous nos dépositai
res et vendeurs. 

•as» 
Tombé d'un toit, un zingueur 

s'est tué à Bruay-en-Artois 
Un accident mortel s'est produit vendredi 

soir, à Bruay-en-Artois. 
M. Charles Salomé, 70 ans, zingueur, entre

preneur de couverture et zinguerie, demeu
rant à Bruay, rue de la Gare, 18, était oc
cupé à réparer la toiture d une dépendance 
de l'habitation de M. Dambrine, même rue, 
lorsqu'il perdit soudain l'équilibre et tomba 
dans la cour de ce logis. Bien qu'il ne se 
trouvât qu'à 2 m. 50 environ de hauteur, il 
tomba de façon si malheureuse qu'il se frac
tura le crâne. 

Entré dans le coma presque aussitôt, 11 ex
pira samedi, vers midi et demie. 

La victime était fort connue à Bruay et 
unanimement estimée, ainsi que sa veuve et 
sa famille. Aussi, la nouvelle de sa mort bru
tale a-t-elle provoqué une vive émotion. 

modérée II roulait au contraire très vite et 
il a doublé trois voitures avant de venir se 
jeter sur la conduite Intérieure qui tenait sa 
droite. 

» Il est encore Inexact que la voiture con
duits par mon chauffeur surgissait d'un vira
ge ; elle avançait péniblement en taisant du 
30 à l'heure ». 
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assumé mm ohaaitrss précédents 

Gina de Charentenay a épousé Pierre 
Oarjqc, un riche banquier. Les jeunes époux 
partent en voyage de noce. A ton retour, 
Pierre reprend la direction de la banque, 
qu'il avait confiée à ton fidèle caissier. Du 
temps du père Barjac, un coup terrible fut 
porté à l'établissement par une émission 
d'actions sur de prétenduet mines d'Or au 
Tonkin. te banquier fut victime d'une 
machination montée par son chef de service 
dit titres. Martineau, qui n'était autre qu'un 
tièur Joseph Mitron, déjà condamné pour 
faux Aprèt la mort de son père. Pierre lui 
tuecâia, aprèt avoir démasqué le faussaire 
et Savoir chassé. Hnbert. le cousin de Glna. 
habite le château d'Essaloir. juché sur un 
pie qui surplombe la Loire. Il poursuivit 
ta cousine de tet assiduités, mois cette der
nière le repoussa. Robe't ne te décnvrnaea 
r*T» *rl'1* 'fr rrniif» /f> € Crn'nn ». I* rh1*n 
te Gina, te retint dans une certaine rétetve. 

BolÊert emmène à son château e'inconnu qu'il 
a rencontré à la porte de l'Eglise, le tour du 
mariage de sa cousine. Ce n'ett autre que Mi
tron, dit Martineau. Les deux gredlns prépa
rent leur vengeance. 

Robert, d'un Reste prompt, avait raflé tes 
papiers et les étalait sur son bureau. Il les 
déplia un à un et les examina soigneuse
ment, sans un mot. 

Martineau s'était levé et suivait l'examen 
avec attention, prêt à donner toutes expli
cations utiles. 

— Asseyez-vous donc en face de moi, 
monsieur Martineau, s'écria tout à coup Ro
bert impatienté. Je n'aime pas à être dé
rangé 

— Mais Je... 
Une poigne de fer saisit l'ancien cbef de 

service de la Banque Barjac et l'assit de 
force dans le fauteuil de cuir. 

Puis Robert ouvrit un tiroir et an sortit 
deux objets qu'il plaça sur son bureau : une 
loupe et un revolver. 

Et le plus tranquillement du monde, en 
avant l'air d'ignorer la présence de son 
compagnon, il se mit en devoir d'examiner 
à ta loupe certains documents et certaines 
surnatures tirées de ta liasse de Martineau. 

— Tiens I tiens I s'exclama-t-il tout a 
coup 

Martineau fit mine de se lever pour s'ap-
BKBtEME» 
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— Restez à votre place, ordonna Robert, 
ou sinon .. 

Et il posa la main sur le revolver qui 
était & côté de lui. 

L'autre ne se le fit pas répéter deux fois. 
Enfin, Robert, très calme, releva la tête. Il 
plia les papiers, les mit dans une grande 
enveloppe, fit glisser un panneau de la boi
serie et pressa un bouton 

Un ressort secret joua, faisant ouvrir la 
porte d'un solide coffre-fort dissimulé dans 
l'épaisseur de la muraille. 

Rofeert y plaça l'envelopce et referma la 
cachette. 

Blême, Martineau s'était levé. 
— Que faites-vous ?... Mes papiers ? 
Robert eut un rire satanique : 
— Vos papiers, dit-il, ce sont des faux, 

mon cher monsieur Martineau 1 Vous êtes 
une parfaite crapule... Mais un homme 
comme moi I Topez là 1 Nous sommes main
tenant associés... Voa papiers ? je vous les 
rendrai le jour où je n'aurai plus besoin de 
vous. Malgré leur maquillage savant, leur 
parfaite imitation, on finit tout de même 
par reconnaître que ce sont des faux 

« Donc, je voua préviens, vous êtes mon 
complice, vous allez m'obéir au doigt et a 
Iceil Ainsi an ai-je décidé. A noua deux, 
nous ferons peut-être de grandes choses. 
Mais, à la première défaillance de votre 
part, à la moindre trahison, vos papiers se
ront une heure après, chez le Procureur de 
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Le W Cmfrtt national 
ètt AH*catiois FattiKales 

Le but, les initiatives de ces 
importantes assises qui siége

ront à Lille le mardi 20 mai. 
Le X' Congrèt National des Allocations Fu 

millales déroulera ses assises à, Lille le mardi 
•io mai prochain. Il sera d'adleur» précédé le 
lundi 19, d'une Assemblée privée dé l'Union 
des Caisses de Compensation de la Fédération 
Nationale du Bâtiment et des Travaux Pu
blics, d'une visite des Jardins Ouvriers de 
Loos ce même jour, et d'une séance cinéma-
tnaraphlque récréative de la Caisse Famiitalc 
du Textile de Lille, donnée à l'occasion du 
io* Anniversaire de sa fondation. 

Avant de donner le programme du Congrès, 
disons ce que sont les Allocations familiales 
et les Caisses de Compensation qui leur sont 
adjointes. 

Le but de l'institution, 
son histoire 

Les allocations familiales sont des sommit 
versées, en dehors du salaire, aux einnloyé:-
et ouvriers chargés de famille. Ceci, propoi 
tionnellement au nombre de leurs «niants. 

Les Caisses de compensation, elles, sont des 
organismes collectifs créés par d'avisés em
ployeurs en vue de répartir la charge résul
tant du versement des allocations, indépen
damment de la composition familiale do leur 
personnel respectif, leur garantissant de 'a 
sorte les risques d'élévation des charges d M 
famille de leur personnel, la régularité à lu 
marche de l'entreprise, et divers autres 
avantages. 

Dès avant guerre, ces institutions s'amor
cèrent timidement. Après guerre, vu l'aug
mentation du coût de la vie préjudiciable aux 
familles nombreuses, on en reconnut de plus 
en plus le bien-fondé, et « allocations fami
liales • « Caisses de compensation » orirent 
coros. 

A Grenoble, M. Romanet, directeur des éta
blissements Joyd, ses collègues de l'industrie 
mécanique, prirent les devants, trouvèrent la 
formule qui devait permettre la généralisa
tion de ces réformes. Lorient suivit grâce à 
I initiative de M. Marcesche, président de la 
Chambre de Commerce. 

Tant et si bien, que Lorient et Grenoblo 
virent écloie les deux premières caisses do 

Compensation. 
Inutile de dire que, vu la nécessité de l'ins

titution, les Caisses de compensation s e dé
veloppèrent rapidement. En l'JXO on en comp
tait quelques-unes : en l'Jtt, le chiffre était 
de i l s groupant ïo.uuu employeurs, 1 million 
•t demi de salariés, faisant monter les pres
tations annuelles de i millions à 2U0 millions 
4e francs. 

Les administrations publiques, des entre
prises privées, — celles de Roubaix-Tourcoing 
notamment, — ont également tenu à faire 
bénéficier leur personnel d'allocations pour 
charges de familles. De sorte que, dès VIT,, 
une somme annuelle de î.iTO.uuo.ouu de francs 
Atait répartie entre 3.86:2.000 salariés. 

Le détail du Congrès 
Toutes ces choses nous ont été exposées 

hier au cours d'un banquet amical tenu au 
« Carlton-Hôtel -, et auquel nous avaient con-
vis les organisateurs dévoués du Congrès. 

Etaient présents à ce banquet MM. BON-
VoiSlN, directeur général du Comité central 
des Allocations familiales ; DUPONT, direc
teur de la Caisse Familiale du Textile et 
conseiller technique de la Caisse Familiale In-
treprofessionnelle du Nord et du Pas-de-
Calais ; BOL'HY, directeur de la Caisse de 
Compensation du Bâtiment et de s Travaux 
publics du Nord de la France ; Yuldelièvre, 
de la Caisse Familiale de la Métallurgie. 

Au cours de l'allocution qu'il prononça, M. 
Bonvoisin parja tour à tour de « 1 inquiétante 
chute do la population française • en VJ-J. 
chute cjui se résume dans les chiffres sui
vants : 17.000 naissance» en moins au'en 1S2S : 
Oi.uuo décès en plus. 

u Pour remédier à cela, — dit-n, — il faut 
encourager la formation de la famille en lui 
procurant certains avantages, tels ceux de* 
allocations familiales, en veillant à la i/ues-
tion du locrement. 

» Pour les allocations familiales, une loi 
doit être votée. F.1U le. sera urochainemeiit. 
Tout ce que nous demandons, c'est qu'elle 
laise à l'initiative Drivée ses effets bien
faisant» ». 

D'après les renseignements qui nous furent 
fournis, le Congrès des Allocations Familia
les se déroula selon 1G plan suivant : 

LUNDI 10 MAI. — Après-midi, réception In
time des Congressistes, 116, rue de l'Hôpital 
Militaire. Assemblées privées. Visite privée 
des Jardins ouvriers de Loos. il h. : Société 
Industrielle, séance cinématographique de la 
Caisse Familiale du Textile. 

MARDI 20 MAI. — 3 h. : Société Industrielle, 
ouverture du Congrès. Séance de tiava1!. 
II h. 30 : Réception des Congressistes, 'J, rue 
des Jardins. 14 h. : Société Industrielle, se
conde séance de travail. 18 h. : Visite dn Lens 
et N.-D. de Lorette, 80 h. 30 : Aux Ambassa
deurs, banquet sous la présidence d'j M. la 
Ministre du Travail.. 

MERCREDI il MAI. — Journée du Pas-de-
Calais. 8 h. : Départ en train sn.'ci.it peur 
Boulogne. 9 h. 58 : Arrivée à Boulogne. A la 
Chambre de Commerce : Assemblée ftoiHult 
du Comité Central des Allocations Familial»» 
réservée aux délégués mandatés des c.:issns 
de Compensation adhérentes). Pour 1< s diiires 
et les Congresistea libres: Visite <ie 'a. ville et 
du port : promenade en mer. 1 ï h. »u : A 
l'Hôtel do la Gare Maritime : Lunch offrit 
par la Caisse de Compensation du Pas-dc-Ca-
lais-Ouest. 14 h. 30 : Départ en autocar nciir 
Calais par la Côte d'Opale Arrêts à Wiroo-
reux et au Cap Gris-Nez. 10 h. 30 : Arrivée à 
Calais : Réception oar la Chambre de Com
mercé. Thé offert par la Caisse de Compen
sation du Pas-de-Calais-Ouest. Visite du siège 
social de la Caisse et d'une fabrique de tulles 
et dentelles. 18 h. 25 : Départ r>ur D i e par 
train spécial. 20 h. : Arrivé» à IiJ}e : Scir*» 
libre. 

JEUDI 22 MAI — Journée de Tournai et Liè
ge 8 h • Rassemblement place du P.'ilals 
Rihour (No 18 du plan), Déport tn autocar 
pour Tournai (Les cars ,eront t-u'Ms dune 
camionnette pour le transport des baçages à 
main). 8 h. 30 : Arrivée à Tournai • visite de 
la ville. Réception par ia Chambre de Ccnv» 
merce et la Caisse de Compensai!in d i Tcur-
naisis. 13 h. : P'Jeuner. 15 h. : Départ pour 
Bruxelles et 'Jége. i*> h. • Banquet organisé 
par la Caisse <lc CTnpeis.ition de l'ége 

VENDREDI 23 MAI. — Visite organisée de 
l'Exposition Internationale de Liège et de sa 
Section Sociale. „ i 

SAMEDI 24 MAI. — Visite d usines ou ex-
sursion dans la région liégeoise ou visite d« 
l'Exposition Internationale d^Anvers. 

Martineau, étranglé par la fureur et par. 
l'angoisse, ne put articuler un mot. Il dit : 
u Oui », d'un mouvement de tête. 

— Vous avez à vous venger de Pierre 
Barjac, continua Robert, moi, j'ai à me 
venger de sa femme... 

«El le d'abord. Coûte que coûte, il faut 
que Gina soit à moi, par la ruse ou par ia 
violence, défense, par exemple, de toucher 
à un seul de ses cheveux. Je ne veux pas 
qu'on l'ailme. Lui, nous réglerons son sort 
tout à l'heure. Tu vas m'exposer tes idées, 
je t'exposerai les miennes Mais nous avons 
besoin de stimulant... Qu'est-ce que tu pré-
Cherry?... Tu ne réponds rien? Bah f tu 
feras comme moi : des mélanges! Cherry, 
fine, bénédictine, ça fait une boisson assez 
acceptable t .„ , 

Robert alla chercher, dans un petit pla
card, des verres et des liqueurs. Puis les 
deux hommes, après avoir bu force rasa
des, si'nstallèrent dans les fauteuils de cuir 
et commencèrent à échanger leurs points de 
vue. Se vengeraient-ils d'abord de Pierre 
Barjac ? Essayeraient-ils d'enlever Gina ? 

Robert, un stylo d'une main, sa pipe de 
l'autre, noircissait des feuilles blanches, les 
raturait, faisait des plans Martineau bu
vait, fumait, parlait à perdre haleine, de 
sa voix éraillée. de plus en plus pâteuse. 
L'alcool aidant, ils élaboraient les projets 
les plus rantastiques. les plus invaisem-
blables. et le mot : vengeance, revenait 
sans cesse dans leurs conversations, comme 
un a leifcmoy.v » da haine-

Enfin. Martineau, vaincu par la boisson 
et la fatigue, tomba dons un lourd som
meil. 

La nuit était venu. Robert sonna L'her
cule qui lui servait de domestique se pré
senta muet et soumis 

— Emporte cette brute dans la chambre 
verte, lui ordonna le châtelain, et que de
main il ne sorte pas d'ici sans mon ordre. 

L'homme sans une parole, chargea Mar
tineau sur son épaule et s'enfonça dans 
l'obscurité. 

Robert fouira dans un tiroir tous les do
cuments ôpots sur son bureau. 

— Voilà du travail un peu décousu, rt-
cana-t-il. Mais rassurezvous, ma belle cou
sine, d'ici peu, vous serez, de gré ou de 
force, la châtelaine d'Essaloir 1 

Et ayant éteint la lumière, il alla, en titu
bant, se jeter tout habillé sur la couche 
d'apparat, à quatre colonnes torses soute
nant un baldaquin de soie brochée, qui lui 
servait de lit, et s'endormit d'un sommeil de 
plomb. 

V. 

CLAUSE PRÊMERY 

Le père Pitagru, tout en frottant énergi-
quement le parquet avec une brosse, chan
tait A tue-tête. 

— Mais t'es pas fou, Tonin ? lui cria sa 
femme en ouvrant la porte. Tu vas réveiller 
tout le monde I 

— Tirs pas Daine. U t * i... Mot autan jt 

suis content, faut que je enante-. Y » » 
qui paient pour entendre chanter... Avec 
mi i ' u f o n t urT concert gratis. Tiens ! viens 
voir un pra, ça briUe-t-y assez comme ça, 
le plancher ? 

— Donnes-v encore un bon coup de 
«patte» de laine, et P*i« r» viendrai es
suyer. 

— Tante ! tante ! appela Bsrthe. Je croit 
que le saucisson est cuit. 

— Mets-le sur le- corn du fourneau, «u 
cria la mère Pitagru. 

— Là ! dit le vieux passementier en s<-
nongeant le front d'un revers de main. Je 
crois que ça y est maintenant, s'pas, ma 
U s a ? 

— Oui, c'est parfait 1 Change tes savate* 
et descends vite à la cava 

.— Je monte du petit blanc, hein ? 
— Bien sûr 1 Avec le « bHord ». il ne sari 

pas mauvais. __ 
— Tante I tante I appela Berthe. Voua tes 

rideaux repassés. ._ 
— Donne, petite, et apporte-moi le 'w^r 

ge-pied »... Je vais les poser. Va •«*•*•,£" 
ver, que tu seras toute sale si M u*w>e 

arrive Ça sera bientôt ITieure. 
Ce matin-là. c'était tout un remue-mé

nage chez les Pitagru Le pensionnaireioe 
la maison. OaudeTrémery, revenait d'ans 
convalescence de deux mois qu il êtsii « i 
passer dsns Lu Midi après d« sa m*«-

Aire.sur-la4.ys

